
Code de la rue cycliste

1 art.R110-2 : pistes, bandes, zone 30,
voie verte

Zone de rencontre : section ou ensemble de sections

de voies en agglomération constituant une zone affectée à

la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, les pié-

tons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y station-

ner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse

des véhicules y est limitée à 20 km/ h. Toutes les chaussées

sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions dif-

férentes prises par l’autorité investie du pouvoir de police.

Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une

signalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon

cohérente avec la limitation de vitesse applicable.

Zone 30 : section ou ensemble de sections de voies

constituant une zone affectée à la circulation de tous les

usagers. Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limi-

tée à 30 km/ h. Toutes les chaussées sont à double sens pour

les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l’au-

torité investie du pouvoir de police [Art.R412-28-1]. Les

entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une si-

gnalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon

cohérente avec la limitation de vitesse applicable.

Bande cyclable : voie exclusivement réservée aux

cycles à deux ou trois roues sur une chaussée à plusieurs

voies [elle devrait être signalée par le panneau C113 carré].

Piste cyclable : chaussée exclusivement réservée aux

cycles à deux ou trois roues [elle devrait être signalée par

le panneau B22a rond].

Voie verte : route exclusivement réservée à la circu-

lation des véhicules non motorisés, des piétons et des ca-

valiers. Des documents « d’application » existent et pré-

cisent : La notion de « route » confirme d’ores et déjà que

la voie verte doit être considérée comme une emprise in-

dépendante en site propre et non comme une dépendance

d’une voie existante : par exemple, un trottoir ne peut pas

être considéré comme une voie verte. [. . .] L’aspect final

est de type « promenade », voire d’une contre-allée et en

aucun cas celui d’un trottoir.

2 Différents vélos

−Art.R110-2 & Art.R311-1 : selon le code de la route,

les cycles sont des véhicules à part entière.

−Art.R311-1, 6.10 : cycle : véhicule ayant au moins

deux roues et propulsé exclusivement par l’énergie muscu-

laire des personnes se trouvant sur ce véhicule, notamment

à l’aide de pédales ou de manivelles.

−Art.R311-1, 6.11 : cycle à pédalage assisté : cycle

équipé d’un moteur auxiliaire électrique d’une puissance

nominale continue maximale de 0,25 kilowatt, dont l’ali-

mentation est réduite progressivement et finalement inter-

rompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 km / h,

ou plus tôt si le cycliste arrête de pédaler.

3 Circulation

−Art.R412-7§I : les véhicules doivent, sauf en cas de

nécessité absolue, circuler sur la chaussée.

−Art.R412-7§II : lorsque, sur la chaussée, une voie de

circulation réservée à certaines catégories de véhicules est

matérialisée, les conducteurs d’autres catégories de véhi-

cules ne doivent pas circuler sur cette voie. Les conducteurs

de véhicules motorisés ne doivent pas circuler sur une voie

verte, ni dans une aire piétonne à l’exception des cas prévus

par les règles de circulation mentionnées à l’article R411-3.

−Art.R412-34 : les enfants de moins de huit ans qui

conduisent un cycle peuvent utiliser les trottoirs ou ac-

cotements, sauf dispositions contraires prises par l’autorité

investie du pouvoir de police, à la condition de conserver

l’allure du pas et de ne pas occasionner de gêne aux pié-

tons.

−Art.R415-15 : aux intersections, l’autorité investie du

pouvoir de police peut décider de mettre en place sur les

voies équipées de feux de signalisation communs à toutes

les catégories d’usagers deux lignes d’arrêt distinctes, l’une

pour les cycles et cyclomoteurs, l’autre pour les autres ca-

tégories de véhicules.

−Art.R431-7 : les conducteurs de cycles à deux roues

sans remorque ni side-car ne doivent jamais rouler à plus

de deux de front sur la chaussée. Ils doivent se mettre en

file simple dès la chute du jour et dans tous les cas où les

conditions de la circulation l’exigent, notamment lorsqu’un

véhicule voulant les dépasser annonce son approche.

−Art.R431-8 : il est interdit aux conducteurs de cycles

et de cyclomoteurs de se faire remorquer par un véhicule.

−Art.R431-9 : pour les conducteurs de cycles à deux ou

trois roues, l’obligation d’emprunter les bandes ou pistes

cyclables est instituée par l’autorité investie du pouvoir de

police après avis du préfet. Lorsque la chaussée est bordée

de chaque côté par une piste cyclable, les utilisateurs de

cette piste doivent emprunter celle ouverte à droite de la

route, dans le sens de la circulation. Les conducteurs de

cycles peuvent circuler sur les aires piétonnes, sauf dispo-

sitions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir

de police, à la condition de conserver l’allure du pas et de

ne pas occasionner de gêne aux piétons. Les conducteurs

de cycles peuvent circuler sur les accotements équipés d’un

revêtement routier.

−Art.R431-10 : hors agglomération, le long des routes

pavées ou des routes en état de réfection, la circulation des

cycles et cyclomoteurs à deux roues sans remorque ni side-

car, est autorisée sur les trottoirs et contre-allées affectées

aux piétons. Dans ce cas, les conducteurs sont tenus de cir-

culer à l’allure du pas à la rencontredes piétons et de réduire

leur vitesse au droit des habitations.

−Art.R412-9 : sur les voies où la vitesse maximale

autorisée n’excède pas 50 km/h, un conducteur de cycle

peut s’écarter des véhicules en stationnement sur le

bord droit de la chaussée, d’une distance nécessaire à sa

sécurité.

3.1 Priorité à droite

−Art.R415-14 : pour l’application de toutes les règles

de priorité, une piste cyclable est considérée comme une

voie de la chaussée principale qu’elle longe, sauf dispo-

sitions différentes prises par l’autorité investie du pouvoir

de police.
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3.2 Dépassement

−Art.R414-4 : avant de dépasser, tout conducteur doit

s’assurer qu’il peut le faire sans danger. Il doit, en outre,

avertir de son intention l’usager qu’il veut dépasser.

3.3 Stationnement véhicules motorisés

−Art.R417-7 : il est interdit à tout occupant d’un vé-

hicule à l’arrêt ou en stationnement d’ouvrir une portière

lorsque cette manœuvre constitue un danger pour lui-même

ou les autres usagers. Le fait de contrevenir aux disposi-

tions du présent article est puni de l’amende prévue pour

les contraventions de la première classe.

−Art.R417-10 :

I. - Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit être

placé de manière à gêner le moins possible la circulation.

II. - Est considéré comme gênant la circulation publique

l’arrêt ou le stationnement d’un véhicule :

1° Sur les trottoirs, les passages ou accotements réservés

à la circulation des piétons ;

1° bis Sur les voies vertes, les bandes et pistes cyclables

ainsi qu’en bordure des bandes cyclables.

−Art.R417-11 :

8° Est considéré comme très gênant pour la circulation

publique l’arrêt ou le stationnement : d’un véhicule moto-

risé à l’exception des cycles à pédalage assisté :

a) Sur les trottoirs, à l’exception des motocyclettes, tri-

cycles à moteur et cyclomoteurs ;

b) Sur les voies vertes, les bandes et pistes cyclables ;
c) Sur une distance de cinq mètres en amont des passages pié-

tons dans le sens de la circulation, en dehors des emplacements

matérialisés à cet effet, à l’exception des motocyclettes, tricycles

et cyclomoteurs.

4 Équipement du vélo

−Art.R313-1 : tout véhicule ne peut être pourvu que

des dispositifs d’éclairage ou de signalisation prévus au

présent code. Ceux-ci doivent être installés conformément

aux prescriptions du présent chapitre.
−Art.R313-18 : tout cycle doit être muni d’un ou plusieurs ca-

tadioptres arrière. Lorsque la remorque d’un cycle ou son char-

gement masque le ou les catadioptres du véhicule tracteur, la re-

morque doit être munie du ou des dispositifs correspondants, dont

le nombre est fixé à deux obligatoirement si la largeur de la re-

morque dépasse 1,30 mètre.

−Art.R313-19 : tout cycle doit être muni de catadioptres

orange visibles latéralement.

−Art.R313-20 : les pédales de tout cycle doivent comporter des

catadioptres de couleur orangée. Tout cycle doit être muni d’un

catadioptre blanc visible de l’avant. Tout cycle peut comporter à

l’arrière et à gauche un dispositif écarteur de danger.

−Art.R313-33 : tout cycle doit être muni d’un appareil aver-

tisseur constitué par un timbre ou un grelot dont le son peut

être entendu à 50 mètres au moins. L’emploi de tout autre signal

sonore est interdit.

−Art.R313-4 : la nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffi-

sante, tout cycle doit être muni d’un feu de position émettant vers

l’avant une lumière non éblouissante, jaune ou blanche.

−Art.R313-5 : la nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuf-

fisante, tout cycle doit être muni d’un feu de position arrière. Ce

feu doit être nettement visible de l’arrière lorsque le véhicule est

monté.

−Art.R315-3 : tout cycle doit être muni de deux dispo-

sitifs de freinage efficaces.

5 Cyclistes & passager

−Art.R412-6 : tout véhicule en mouvement ou tout en-

semble de véhicules en mouvement doit avoir un conduc-

teur. Celui-ci doit, à tout moment, adopter un comporte-

ment prudent et respectueux envers les autres usagers des

voies ouvertes à la circulation. Il doit notamment faire

preuve d’une prudence accrue à l’égard des usagers les

plus vulnérables.

−Art.R412-30 : lorsqu’une piste cyclable traversant la

chaussée est parallèle et contiguë à un passage réservé aux

piétons dont le franchissement est réglé par des feux de

signalisation lumineux, tout conducteur empruntant cette

piste est tenue, à défaut de signalisation spécifique, de res-

pecter les feux de signalisation réglant la traversée de la

chaussée par les piétons 1.
−Art.R412-34 : sont assimilés à des piétons [. . .] les personnes

qui conduisent à la main un cycle.

−Art.R431-11 : sur les véhicules à deux roues sauf les cycles

dits tandems, le siège du passager doit être muni soit d’une cour-

roie d’attache, soit d’au moins une poignée et de deux repose-

pied. Sur tous les véhicules à deux roues, pour les enfants âgés

de moins de cinq ans, l’utilisation d’un siège conçu à cet effet et

muni d’un système de retenue est obligatoire. Le conducteur doit

s’assurer que les pieds des enfants ne peuvent être entraînés entre

les parties fixes et les parties mobiles du véhicule.

5.1 Gilet jaune & casque

−Art.R431-1-1 : lorsqu’ils circulent la nuit, ou le jour

lorsque la visibilité est insuffisante, tout conducteur et pas-

sager d’un cycle doivent porter hors agglomération un

gilet de haute visibilité conforme à la réglementation et

dont les caractéristiques sont prévues par un arrêté du mi-

nistre chargé des transports.
−Art.R431-1-3 : en circulation, le conducteur et le pas-

sager d’un cycle, s’ils sont âgés de moins de 12 ans,
doivent être coiffés d’un casque conforme à la réglemen-
tation relative aux équipements de protection individuelle.
Ce casque doit être attaché. S’il est âgé d’au moins 18
ans, le conducteur de cycle qui transporte un passager âgé
de moins de 12 ans doit s’assurer que ce passager est
coiffé d’un casque dans les conditions prévues ci-dessus.
De même, la personne âgée d’au moins 18 ans qui accompagne

au moins un conducteur de cycle âgé de moins de 12 ans doit

s’assurer, lorsqu’elle exerce une autorité de droit ou de fait sur ce

ou ces conducteurs ; que chacun est coiffé d’un casque dans les

conditions prévues ci-dessus.

5.2 Portable

−Art.R412-6-1 : l’usage d’un téléphone tenu en main

par le conducteur d’un véhicule en circulation est inter-

dit. Est également interdit le port à l’oreille par le conduc-

teur d’un véhicule en circulation, de tout dispositif suscep-

tible d’émettre du son, à l’exception des appareils électro-

niques correcteurs de surdité.
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1. Selon le code de la route, les utilisateurs de rollers, de skate-board

et trottinettes sont assimilés à des piétons.
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